
D’ici mars 2015, vous serez Dans l’obligation D’installer
un Détecteur De fumée  nf‑en14604

Dans votre logement
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la posssession D’une bouteille De gaz Dans 
votre logement vous expose  à la résiliation 
pure et simple De votre contrat De location.

les bouteilles De gaz 
sont interDites

Dans les logements
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en cas d’incendie, l’explosion 
d’une bouteille De gaz a de graves

conséquences humaines et matérielles

posséDer une bouteille 
De gaz nuit gravement à la 

sécurité Des habitants

1 incendie se déclare toutes les 2 minutes
Les incendies sont la 2ème cause de mortaLité 

par accident domestique 
chez les enfants de moins de 5 ans.

vos prises multiples
peuvent provoquer

Des incenDies 

ne surchargez pas
vos prises multiples

limitez l’utilisation
des rallonges

w w w . d o m a n y s . f r

Juillet
2012info      Sécurité

Parce que votre sécurité compte pour nous, nous 
menons une campagne de prévention sur les risques 
liés à la mauvaise utilisation des multiprises et à la 
présence des bouteilles de gaz dans les logements.

Cette information est également disponible sur 
notre site internet www.domanys.fr et sur les 
panneaux d’affichage des entrées d’immeubles.


